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feî)  Antenne  large  bande  à  encombrement  réduit,  et  dispositf  d'émission/réception  correspondant. 

(57)  L'invention  concerne  une  antenne  large 
bande  à  encombrement  réduit,  notamment 
pour  les  stations  autonomes  portables  utilisées 
dans  les  réseaux  de  radiocommunication  avec 
des  mobiles  terrestres,  comprenant  un  élément 
sensiblement  plan  (33),  dit  élément  horizontal, 
et  un  élément  de  court-circuit  (35)  sensiblement 
perpendiculaire  audit  élément  horizontal  (33), 
dit  élément  vertical  (35),  ledit  élément  vertical 
connectant  une  première  extrémité  (34)  dudit 
élément  horizontal  (33)  à  la  masse  électrique 
d'une  unité  de  traitement,  et  lesdits  signaux 
hyperfréquences  étant  véhiculés  entre  ladite 
unité  de  traitement  et  ledit  élément  horizontal 
(33)  par  un  câble  coaxial  (311)  connecté  audit 
élément  horizontal  (33),  ledit  élément  horizontal 
(33)  comprenant  : 

—  une  surface  intermédiaire  (36)  sensible- 
ment  rectangulaire,  dont  une  première  extré- 
mité  correspond  à  ladite  première  extrémité 
(34)  dudit  élément  horizontal  (33)  ;  et 

—  au  moins  deux  brins  (37,38)  sensiblement 
parallèles  entre  eux  et  sensiblement  perpendi- 
culaires  audit  élément  vertical,  la  seconde 
extrémité  de  ladite  surface  intermédiaire  (36) 
correspondant  à  une  première  extrémité 
(313,314)  de  chacun  desdits  brins  (37,  38). 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  transmis- 
sions  hertziennes.  Plus  précisément,  l'invention 
concerne  les  antennes  d'émission  et/ou  de  réception, 
notamment  pour  les  équipements  de  taille  réduite, 
tels  que  les  appareils  portables. 

L'invention  s'applique  ainsi,  en  particulier,  aux 
systèmes  de  télécommunication  avec  des  mobiles. 
En  effet,  l'extension  des  réseaux  de  radiocommuni- 
cation  avec  des  mobiles  terrestres  impose  la  mise  au 
point  de  stations  autonomes  portables  possédant  la 
double  fonctionnalité  d'émission  et  de  réception  de  si- 
gnaux  hyperfréquences.  Ces  stations  doivent  donc 
comprendre  une  antenne  intégrée. 

Les  fréquences  actuellement  mises  en  oeuvre 
pour  ces  applications  (de  l'ordre  de  2  GHz),  ainsi  que 
différentes  contraintes  liées  à  l'ergonomie  et  à  l'es- 
thétisme  des  combinés  (intégration  de  l'antenne 
dans  le  dessins  de  l'appareil,  facilité  de  stockage  et 
d'utilisation,  fragilité  des  antennes  de  grande  tail- 
le,...)  conduisent  à  l'utilisation  d'antennes  de  dimen- 
sions  très  réduites.  On  connaît  ainsi  plusieurs  types 
d'antennes,  dont  les  dimensions  sont  inférieures  à  la 
longueur  d'onde  du  signal  hyperf  réquence. 

Ces  antennes  se  présentent  en  général  sous  la 
forme  d'un  élément  rayonnant  implanté  à  l'extérieur 
d'un  boîtier  métallique,  par  exemple  de  forme  paral- 
lélépipédique,  constituant  le  blindage  d'une  ou  plu- 
sieurs  cartes  électroniques  assurant  notamment  les 
fonctions  de  modulation  et  de  démodulation  des  si- 
gnaux  hyperfréquences,  en  émission  et  en  réception 
respectivement. 

L'ouvrage  "Small  Antennas"  (Petites  Antennes), 
par  K.  Fuji  moto,  A.  Henderson,  K.  Hirasawa  et  J.R. 
James  (édité  par  Research  Studies  Press  Ltd  et  John 
Wiley  &  Sons  Inc.)  présente  ainsi  différents  types  de 
petites  antennes,  parmi  lesquelles  l'antenne  dite  en 
F  inversé  semble  la  plus  efficace. 

Une  telle  antenne  en  F  inversé  est  représentée 
en  coupe  sur  la  figure  1  et  en  perspective  sur  la  figure 
2.  Elle  est  constituée  d'un  élément  conducteur  rec- 
tangulaire  horizontal  11  et  d'un  élément  conducteur 
vertical  12.  L'élément  vertical  12  assure  une  fonction 
de  court-circuit  sur  l'élément  horizontal  11,  en  reliant 
l'une  de  ses  extrémités  13  à  un  plan  de  masse  14. 

L'autre  extrémité  15  de  l'élément  horizontal  11 
est  ouverte. 

Le  signal  hyperfréquence  est  véhiculé  par  un 
coaxial  d'excitation  16,  qui  est  connecté  à  l'élément 
horizontal  11  en  un  emplacement  17.  Le  choix  de  cet 
emplacement  17  entre  l'extrémité  court-circuitée  13 
et  l'extrémité  ouverte  15  de  l'élément  horizontal  11 
détermine  l'impédance  de  l'antenne  ainsi  obtenue. 

Si  X  est  la  longueur  d'onde  du  signal  hyperfré- 
quence  transmis,  l'encombrement  de  ce  type  d'an- 
tenne  est  en  général  : 

-  L  =  XI4; 
-  \=XI8; 
-  h  =  XI25. 

Ainsi,  pour  des  fréquences  de  l'ordre  de  2  GHz, 
ces  dimensions  sont  de  l'ordre  de  quelques  centimè- 
tres.  L'antenne  obtenue  est  donc  d'encombrement 
très  réduit.  Par  ailleurs,  le  diagramme  de  rayonne- 

5  ment  de  cette  antenne  est  sensiblement  omnidirec- 
tionnel,  ce  qui  est  essentiel  pour  des  dispositifs  por- 
tables  (cette  caractéristique  est  en  général  vérifiée 
par  toutes  les  antennes  de  faible  encombrement). 

En  revanche,  cette  antenne  présente  des  carac- 
10  téristiques  très  dispersives  en  fréquence,  et  donc,  en 

conséquence,  une  bande  passante  très  faible,  et  par 
exemple  de  l'ordre  de  2  à  3  %.  Cela  est  dû  au  fait  que 
cette  structure  d'antenne  se  comporte  sensiblement 
comme  un  résonateur  XI4. 

15  La  bande  passante  d'une  antenne  est  ici  définie 
comme  la  bande  de  fréquence  sur  laquelle  le  Rapport 
d'Onde  Stationnaire  (R.O.S)  est  inférieur  à  2.  Ce  der- 
nier  paramètre  représente  l'aptitude  de  l'antenne  à 
transmettre  la  puissance  active  qui  lui  est  fournie,  ce 

20  qui  est  le  plus  critique  pour  les  antennes  de  taille  ré- 
duite. 

Cette  grandeur  est  directement  liée  à  l'impédan- 
ce  d'entrée  de  l'antenne,  qui  doit  être  adaptée  à  l'im- 
pédance  de  la  ligne  de  transmission  véhiculant  le  si- 

25  gnal  hyperfréquence  à  émettre  et/ou  à  recevoir.  Pour 
un  fonctionnement  optimal  de  l'antenne,  il  est  néces- 
saire  que  cette  impédance  reste  sensiblement  cons- 
tante  (c'est-à-dire  que  le  R.O.S  reste  inférieur  à  2)  sur 
un  grande  bande  de  fréquence.  Une  bande  passante 

30  de  2  à  3  %  telle  qu'obtenue  à  l'aide  d'une  antenne  en 
F  inversée  est  généralement  insuffisante. 

L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 
cet  inconvénient  de  la  technique  antérieure. 

Plus  précisément,  un  objectif  de  l'invention  est 
35  de  fournir  une  antenne  d'encombrement  réduit  pré- 

sentant  une  large  passante.  Ainsi,  l'invention  a  no- 
tamment  pour  objectif  de  fournir  une  telle  antenne, 
dont  la  bande  passante  est  au  moins  de  l'ordre  de  8 
à  10%. 

40  Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  une 
telle  antenne,  qui  soit  d'un  coût  de  revient  réduit.  En 
d'autres  termes,  l'invention  a  pour  objectif  de  fournir 
une  telle  antenne  qui  soit  aisée  à  réaliser,  et  qui  n'uti- 
lise  pas  de  matériau  coûteux. 

45  L'invention  a  encore  pour  objectif  de  fournir  une 
telle  antenne,  qui  puisse  fonctionner  sur  une  grande 
plage  d'impédances  d'entrée,  et  en  particulier  pour 
des  impédances  d'entrée  comprises  entre  10  et  200 
Ohms. 

50  L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir 
une  telle  antenne,  dont  la  fréquence  d'accord  peut 
être  réglée  de  façon  précise.  En  particulier,  un  objec- 
tif  de  l'invention  est  de  fournir  une  telle  antenne,  dont 
la  fréquence  d'accord  peut  être  modifiée  en  perma- 

55  nence  et  rapidement,  par  exemple  pour  permettre  un 
fonctionnement  en  alternat. 

Ces  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention  à  l'aide 
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d'une  antenne  d'émission  et/ou  de  réception  de  si- 
gnaux  hyperfréquences,  comprenant  un  élément 
sensiblement  plan,  dit  élément  horizontal,  et  un  élé- 
ment  de  court-circuit  sensiblement  perpendiculaire 
audit  élément  horizontal,  dit  élément  vertical,  ledit 
élément  vertical  connectant  une  première  extrémité 
dudit  élément  horizontal  à  la  masse  électrique  d'une 
unité  de  traitement, 
lesdits  signaux  hyperfréquences  étant  véhiculés  en- 
tre  ladite  unité  de  traitement  et  ledit  élément  horizon- 
tal  par  un  câble  coaxial  connecté  audit  élément  hori- 
zontal, 
ledit  élément  horizontal  comprenant  : 

-  une  surface  intermédiaire  sensiblement  rec- 
tangulaire,  dont  une  première  extrémité 
correspond  à  ladite  première  extrémité  dudit 
élément  horizontal  ;  et 

-  au  moins  deux  brins  sensiblement  parallèles 
entre  eux  et  sensiblement  perpendiculaires  au- 
dit  élément  vertical,  la  seconde  extrémité  de 
ladite  surface  intermédiaire  correspondant  à 
une  première  extrémité  de  chacun  desdits 
brins. 

De  cette  façon,  le  volume  utile  de  l'antenne  est 
augmenté,  par  rapport  à  l'antenne  connue  en  F  inver- 
sée.  Il  en  résulte  une  augmentation  de  la  bande  pas- 
sante.  En  revanche,  l'encombrement  global  de  l'an- 
tenne  n'est  pas  modifié. 

Par  ailleurs,  une  telle  antenne  présente  un  dia- 
gramme  de  rayonnement  du  type  omnidirectionnel, 
ce  qui  est  essentiel,  du  fait  qu'elle  est  notamment  des- 
tinée  à  équiper  des  appareils  portables,  pouvant 
donc  prendre  toutes  les  positions.  Les  termes  "hori- 
zontal"  et  "vertical"  sont  donc  utilisés  uniquement 
pour  simplifier  la  compréhension  de  l'invention,  et  ne 
doivent  pas  être  interprétés  strictement.  Dans  la  pra- 
tique,  les  notions  d'horizontalité  et  de  verticalité  se- 
ront  souvent  définies  par  rapport  à  un  plan  de  masse 
sur  lequel  l'antenne  sera  fixée. 

La  présence  d'une  surface  intermédiaire,  ou 
base,  entre  l'élément  vertical  et  les  brins  présente  de 
nombreux  avantages.  En  particulier,  elle  permet  de 
réaliser  des  antennes  adaptables  à  plusieurs  fré- 
quences,  et  d'optimiser  l'adaptation  globale  de  l'an- 
tenne.  Il  est  à  noter  que  le  dispositif  de  l'invention  for- 
me  une  antenne  unique  (un  seul  élément  vertical  de 
court-circuit  et  un  seul  élément  intermédiaire),  et  non 
une  combinaison  de  deux  éléments  d'antenne  dis- 
tincts. 

Dans  cette  antenne,  au  moins  un  premier  des 
brins  est  un  élément  rayonnant,  et  au  moins  un 
deuxième  constitue  un  brin  d'adaptation,  ramené  en 
parallèle  avec  l'impédance  de  de  rayonnement  du 
premier  brin.  Le  deuxième  brin  se  comporte  donc 
comme  un  circuit  d'adaptation  incorporé. 

Une  telle  antenne  peut  comprendre  deux  brins 
parallèles.  Le  principe  de  l'invention  peut  également 
être  généralisé  à  plus  de  deux  brins. 

De  façon  avantageuse,  lesdits  brins  de  l'antenne 
sont  de  forme  sensiblement  rectangulaire,  et  présen- 
tent  une  largeur  sensiblement  identique  mais  des  lon- 

5  gueurs  différentes.  D'autres  caractéristiques  géomé- 
triques  peuvent  également  être  retenues,  en  fonction 
des  caractéristiques  souhaitées  pour  l'antenne. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  avanta- 
geux  de  l'invention,  chacun  desdits  brins  est  ouvert 

10  à  son  extrémité  la  plus  éloignée  de  ladite  première  ex- 
trémité  dudit  élément  horizontal. 

Dans  ce  cas,  chacun  desdits  brins  est  un  élément 
résonant. 

Si  deux  brins  présentent  des  longueurs  légère- 
15  ment  différentes,  leurs  fréquences  de  résonance 

sont  différentes,  mais  voisines.  Le  couplage  des  deux 
brins  permet  alors  d'obtenir,  pour  l'impédance,  une 
boucle  de  résonance,  et  donc,  en  conséquence,  une 
bande  passante  importante,  par  exemple  de  l'ordre 

20  de  10%. 
Selon  un  second  mode  de  réalisation  préféren- 

tiel,  l'extrémité  la  plus  éloignée  de  ladite  première  ex- 
trémité  dudit  élément  horizontal  d'au  moins  un  des- 
dits  brins  est  connectée  à  la  masse  électrique  de  la- 

25  dite  unité  de  traitement,  par  l'intermédiaire  d'un  élé- 
ment  de  court-circuit  supplémentaire. 

Le  brin  court-circuité  à  ses  deux  extrémités  (ou 
stub  court-circuit)  joue  le  rôle  de  circuit  d'adaptation. 
A  nouveau,  la  combinaison  des  brins  de  l'antenne 

30  permet  d'obtenir  une  boucle  de  résonance,  qui 
conduit  à  une  bande  passante  de  l'ordre  de  10  %  par 
exemple. 

Si  l'antenne  comprend  deux  brins,  le  brin  court- 
circuité  à  ses  deux  extrémités  peut  être,  suivant  les 

35  besoins  et  les  caractéristiques  voulues,  le  brin  le  plus 
long  ou  le  brin  le  plus  court.  Eventuellement,  les  deux 
brins  peuvent  être  de  la  même  longueur. 

Si  l'antenne  comprend  plus  de  deux  brins,  il  est 
possible  de  combiner  les  avantages  du  premier  et  du 

40  second  modes  de  réalisation.  Un  ou  plusieurs  brins 
peuvent  alors  être  court-circuités  à  leurs  deux  extré- 
mités. 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  avanta- 
geux  de  l'invention,  l'extrémité  la  plus  éloignée  de  la- 

45  dite  première  extrémité  dudit  élément  horizontal  d'au 
moins  un  desdits  brins  est  reliée  à  la  masse  électri- 
que  de  ladite  unité  de  traitement,  par  l'intermédiaire 
d'une  capacité. 

Ce  mode  de  fonctionnement  correspond  à  une 
50  position  intermédiaire  entre  le  premier  mode  de  réa- 

lisation  (circuit  ouvert)  et  le  second  mode  de  réalisa- 
tion  (court-circuit). 

De  façon  préférentielle,  tous  les  brins  de  l'anten- 
ne  sont  reliés  à  la  masse  électrique  de  ladite  unité  de 

55  traitement,  par  l'intermédiaire  d'une  capacité.  La 
mise  au  point  de  l'antenne  est  ainsi  facilitée. 

Avantageusement,  au  moins  une  de  ces  capaci- 
tés  est  une  capacité  ajustable  (ou  varactor). 

Cela  permet  notamment,  sous  le  contrôle  de 
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l'unité  de  traitement,  de  faire  varier  les  capacités  en- 
tre  deux  valeurs  distinctes,  une  première  valeur 
correspondant  au  fonctionnement  de  l'antenne  à  une 
fréquence  d'émission  de  signaux  hyperfréquences  et 
une  seconde  valeur  correspondant  au  fonctionne- 
ment  de  l'antenne  à  une  fréquence  de  réception  de  si- 
gnaux  hyperfréquences. 

Ainsi,  la  même  antenne  physique  peut  fonction- 
ner  en  alternat  dans  une  bande  d'émission  et  dans 
une  bande  de  réception,  par  exemple  pour  fonction- 
ner  en  half-duplex.  On  fait  de  cette  façon  l'économie 
de  l'implantation  d'une  seconde  antenne.  Cette  tech- 
nique  peut  bien  sûr  être  généralisée  à  plus  de  deux 
bandes  de  fréquence. 

Avantageusement,  le  câble  coaxial  véhiculant  les 
signaux  hyperfréquences  présente  une  impédance 
sensiblement  comprise  entre  10  Ohms  à  200  Ohms. 
En  d'autres  termes,  l'impédance  d'entrée  de  l'anten- 
ne  peut  être  choisie  entre  1  0  et  200  Ohms.  Classique- 
ment,  cette  impédance  peut  être  égale  à  50  Ohms. 

De  façon  préférentielle,  si  X  est  la  longueur 
d'onde  desdits  signaux  hyperfréquences,  les  dimen- 
sions  essentielles  de  l'antenne  de  l'invention  sont  : 

-  largeur  de  ladite  première  extrémité  dudit  élé- 
ment  horizontal:  de  l'ordre  de  XI8  ; 

-  longueur  maximale  dudit  élément  horizontal, 
correspondant  à  la  distance  entre  ladite  pre- 
mière  extrémité  dudit  élément  horizontal  et 
l'extrémité  la  plus  éloignée  de  ladite  première 
extrémité  dudit  élément  horizontal  du  brin  le 
plus  long  :  de  l'ordre  de  XI4  ; 

-  hauteur  dudit  élément  vertical,  correspondant 
à  la  distance  entre  ladite  première  extrémité 
dudit  élément  horizontal  et  ladite  masse  élec- 
trique  :  de  l'ordre  de  XI25  ; 

-  largeur  d'au  moins  un  desdits  brins  :  de  l'ordre 
de  XI20. 

De  façon  préférentielle,  cette  longueur  d'onde  X 
desdits  signaux  hyperfréquences  est  comprise  entre 
100  et  200  mm.  Dans  ce  cas,  les  dimensions  de  l'an- 
tenne  sont  très  réduites,  de  l'ordre  de  quelques  cen- 
timètres. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
vention,  l'antenne  est  implantée  sur  un  boîtier  conte- 
nant  ladite  unité  de  traitement,  ladite  masse  électri- 
que  correspondant  au  blindage  électromagnétique 
dudit  boîtier. 

Avantageusement,  ledit  élément  vertical  et  ledit 
élément  horizontal  sont  formés  dans  une  même  ban- 
de  d'un  matériau  conducteur.  Ainsi,  la  fabrication  de 
l'ensemble  est  particulièrement  simple. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  de  plusieurs  modes  de  réalisation  préférentiels 
de  l'invention,  donnés  à  titre  d'exemples  illustratifs  et 
non  limitatifs,  et  des  dessins  annexés,  dans  les- 
quels  : 

-  les  figures  1  et  2  représentent  une  antenne  de 

l'art  antérieur  à  l'invention  dite  en  F  inversé, 
respectivement  en  coupe  et  en  perspective. 
Ces  figures  ont  déjà  été  discutées  en  préambu- 

5  le  de  la  présente  description  ; 
-  la  figure  3  présente  un  premier  mode  de  réali- 

sation  d'une  antenne  selon  l'invention, 
comprenant  deux  brins  résonants  ouverts  à 
l'une  de  leurs  extrémités  ; 

10  -  les  figures  4  à  6  sont  trois  diagrammes  de 
Smith  présentant  respectivement  la  réponse 
en  fréquence  correspondant  au  premier  brin 
de  l'antenne  de  la  figure  3,  au  second  brin  et  à 
la  combinaison  des  deux  brins  ; 

15  -  la  figure  7  illustre  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  d'une  antenne  selon  l'invention,  compre- 
nant  un  brin  résonant  et  un  brin  court-circuité 
à  ses  deux  extrémités  ; 

-  les  figures  8  et  10  sont  trois  diagrammes  de 
20  Smith  présentant  respectivement  les  courbes 

d'impédance  correspondant  au  premier  brin  de 
l'antenne  de  la  figure  7,  au  second  brin  et  à  la 
combinaison  des  deux  brins  ; 

-  la  figure  1  1  présente  un  troisième  mode  de  réa- 
25  lisation  d'une  antenne  selon  l'invention,  dont 

l'impédance  des  deux  brins  est  ajustable  ; 
-  la  figure  12  est  une  vue  de  dessus  à  l'échelle 

d'un  mode  de  réalisation  d'une  antenne  selon 
l'invention,  dans  le  cas  d'une  fréquence  de 

30  fonctionnement  de  2,5  GHz  ; 
-  les  figures  13  et  14  présentent  respectivement 

la  courbe  d'adaptation  et  la  courbe  d'impédan- 
ce  correspondant  à  l'antenne  de  la  figure  12. 

L'invention  concerne  donc  une  antenne  de  taille 
35  réduite  à  grande  bande  passante.  Cette  antenne  est 

notamment  destinée  à  équiper  des  appareils  porta- 
bles,  et  par  exemple  des  émetteurs/récepteurs  de  ré- 
seaux  de  radio-communication  avec  des  mobiles 
terrestres. 

40  D'une  façon  générale,  l'antenne  de  l'invention 
comprend  un  élément  horizontal  (par  rapport  à  un 
plan  de  masse),  connecté  à  l'une  de  ses  extrémités 
à  la  masse  par  un  court-circuit  vertical.  La  caractéris- 
tique  principale  de  l'invention  est  de  réaliser,  par 

45  exemple  par  découpage,  au  moins  deux  brins  d'an- 
tenne  sensiblement  parallèles  dans  l'élément  hori- 
zontal.  Les  caractéristiques  géométriques  et  de 
connexion  de  ces  brins  sont  choisies  de  façon  à  ob- 
tenir  pour  l'antenne  des  caractéristiques  souhaitées, 

50  telles  qu'une  bande  passante  importante. 
Par  la  suite,  on  décrit  en  détail  trois  modes  de 

réalisation  préférentiels  de  l'invention,  comprenant 
deux  brins  d'antenne.  Il  est  clair  toutefois  que  l'anten- 
ne  selon  l'invention  peut  comprendre  plus  de  deux 

55  brins,  par  simple  généralisation  des  exemples  dé- 
crits. 

La  figure  3  illustre  donc  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention.  Sur  cette  figure,  l'antenne  31 
(hachurée)  est  implantée  sur  un  boîtier  32,  suscepti- 

4 
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ble  de  contenir  des  cartes  électroniques  (notamment 
pour  la  démodulation  et/ou  la  modulation  des  signaux 
hyperfréquences  reçus  et/ou  émis  par  l'antenne). 
Les  dimensions  et  la  forme  de  ce  boîtier  32  sont  bien 
sûr  purement  indicatives.  Dans  l'exemple  représenté, 
la  base  b  du  boîtier  fait  60  mm,  et  sa  hauteur  h1  fait 
150  mm. 

Ce  boîtier  32  est  blindé,  et  constitue  la  masse  à 
laquelle  est  connectée  l'antenne  31. 

L'antenne  31  comprend  un  élément  horizontal  33, 
dont  l'une  des  extrémités  34  est  connectée  à  la  mas- 
se  (blindage  du  boîtier  32)  par  un  élément  vertical  de 
court-circuit  35. 

L'élément  horizontal  33  peut  se  décomposer  (fic- 
tivement,  puisqu'il  est  en  pratique  réalisé  d'une  seule 
pièce)  en  trois  parties  : 

-  une  partie  intermédiaire  36,  ou  base,  qui  est 
connectée  à  l'élément  vertical  35  et  qui  est 
sensiblement  de  la  même  largeur  que  cet  élé- 
ment  vertical  ; 

-  un  premier  brin  37  s'étendant  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  base  36,  le  bord  extérieur  de  ce  brin 
37  correspondant  à  un  premier  bord  de  la  base 
36  ; 

-  un  second  brin  38,  parallèle  au  premier  brin  37, 
dont  le  bord  extérieur  correspond  au  prolonge- 
ment  du  second  bord  de  la  base  36. 

Par  la  suite,  on  désignera  par  première  extrémité 
d'un  brin  l'extrémité  connectée  à  la  base  36,  et  par  se- 
conde  extrémité  d'un  brin  l'extrémité  opposée,  c'est- 
à-dire,  en  d'autres  termes,  l'extrémité  la  plus  éloi- 
gnée  de  la  première  extrémité  34  de  l'élément  hori- 
zontal  33.  Eventuellement,  la  base  36  peut  être  sup- 
primée,  les  brins  37  et  38  étant  alors  directement 
connectés  à  l'élément  vertical  35. 

Dans  la  pratique,  l'élément  horizontal  33  est  ob- 
tenu  par  découpage  dans  une  surface  rectangulaire 
d'un  espace  39  entre  les  deux  brins  37  et  38,  jusqu'à 
la  base  36. 

Un  second  découpage  d'une  surface  310  est  en- 
suite  effectuée  sur  le  brin  le  plus  court  38,  pour  adap- 
ter  sa  longueur. 

Par  ailleurs,  l'élément  vertical  35  et  l'élément  ho- 
rizontal  33  peuvent  être  formés  dans  le  même  maté- 
riau,  l'angle  de  l'extrémité  34  étant  réalisé  par  exem- 
ple  par  pliage. 

Avantageusement,  la  partie  verticale  35  peut  se 
prolonger  le  long  du  boîtier  32,  et  être  fixée  à  ce  boî- 
tier  par  tout  moyen  de  fixation  adéquat  (non  repré- 
senté). 

Les  signaux  hyperfréquences  sont  véhiculés  par 
un  coaxial  d'excitation  311,  qui  relie  la  carte  électro- 
nique  contenue  dans  le  boîtier  32  et  l'élément  hori- 
zontal  33.  L'emplacement  de  la  connexion  312  entre 
l'élément  vertical  35  et  les  secondes  extrémités  313 
et  314  des  deux  brins  37  et  38  définit  l'impédance  de 
l'antenne.  Cette  connexion  312  peut  être  sur  la  base 
36  ou  sur  l'un  des  brins  37  ou  38.  Selon  sa  position, 

l'impédance  peut  par  exemple  varier  entre  1  0  et  200 
Ohms. 

Préférentiellement,  pour  une  longueur  d'onde  de 
5  fonctionnement  X  (de  l'ordre  de  quelques  cm),  les  di- 

mensions  de  l'antenne  sont  sensiblement  : 
-  longueur  du  plus  long  brin  37  :  11  =  XI4  ; 
-  longueur  du  second  brin  38  :  12  légèrement  in- 

férieure  à  XI4  (par  exemple  :  9X/40)  ; 
10  -  hauteur  de  l'élément  vertical  35  :  h  =  XI24  ; 

-  largeur  de  la  base  36  et  de  l'élément  vertical 
35  :1  =  XI8  ; 

-  longueur  de  la  base  36  :  s  =  XI30  ; 
-  distance  entre  la  connexion  312  et  l'élément 

15  vertical  35  :  d  =  XI24; 
-  largeur  des  brins  37  et  38  :  w1  =  w2  =  XI20. 
Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  les  brins 

peuvent  avoir  des  largeurs  différentes,  des  extrémi- 
tés  de  formes  diverses,... 

20  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  les 
deux  brins  37  et  38  ont  leur  deuxièmes  extrémités  313 
et  314  ouvertes.  Dans  ce  cas,  le  brin  37  de  longueur 
XI4,  résonne  à  la  fréquence  de  travail  fr  (correspon- 
dant  à  la  longueur  d'onde  X).  Le  deuxième  brin  38  est 

25  également  un  élément  résonant,  mais  à  une  fréquen- 
ce  f'r,  différente  mais  proche  de  fr.  Il  se  comporte 
comme  un  véritable  circuit  d'adaptation  incorporé, 
placé  en  parallèle  avec  la  base  et  le  circuit  ouvert.  En 
d'autres  termes,  il  est  ramené  en  parallèle  avec  l'im- 

30  pédance  de  rayonnement  de  l'autre  brin,  qui  consti- 
tue  l'élément  rayonnant  principal. 

Ce  premier  mode  de  réalisation  repose  donc  sur 
l'introduction  de  fréquences  de  résonance  multiples 
dans  l'antenne.  Bien  sûr,  plus  de  deux  brins  peuvent 

35  être  utilisés. 
La  longueur  de  ces  brins  (et  donc  leur  fréquence 

de  résonance)  est  choisie  de  façon  à  obtenir,  pour 
l'impédance  de  l'antenne,  une  boucle  de  résonance, 
et  donc  d'élargir  la  largeur  de  bande  correspondante. 

40  Ceci  est  notamment  illustré  par  les  figures  4  et  6. 
La  figure  4  présente  le  diagramme  de  Smith  por- 

tant  la  courbe  d'impédance  41  du  brin  37  (résonant  à 
fr).  La  bande  passante  correspondant  à  ce  brin  37 
seul,  c'est-à-dire  la  bande  de  fréquence  sur  laquelle 

45  le  ROS  est  inférieur  à  2,  est  définie  par  les  fréquences 
 ̂ et  f2  correspondant  aux  intersections  de  la  courbe 

d'impédance  41  avec  le  disque  hachuré  42  définis- 
sant  la  zone  où  le  ROS  est  inférieur  à  2. 

Cette  largeur  de  bande  s'écrit  (f2  -  fi)/  fr,  et  vaut 
50  classiquement  entre  2  et  4  %.  Ainsi  qu'on  l'a  déjà 

mentionné,  une  telle  largeur  de  bande  est  insuffisan- 
te  dans  de  nombreuses  applications. 

L'élément  38  se  comporte  de  façon  analogue, 
mais  à  la  fréquence  f'r.  Sa  courbe  d'impédance  51  est 

55  illustrée  en  figure  5.  La  bande  passante  correspon- 
dante  (f4  -  f3)  /  f'r  vaut  également  environ  2  à  4  %.  Tou- 
tefois,  la  bande  de  fréquence  [f3,  f4]  est  sensiblement 
décalée  par  rapport  à  la  bande  de  fréquence  [f̂   f2]. 

Le  couplage  des  deux  brins  rayonnants  permet 
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d'obtenir  une  boucle  de  résonance,  si  les  fréquences 
fr  et  f'r  sont  bien  choisies,  ainsi  que  cela  est  illustré  en 
figure  6.  La  courbe  d'impédance  61  correspondant  à 
la  combinaison  des  brins  37  et  38  présente  une  bou- 
cle  de  résonance  62,  centré  sur  f0.  Cette  boucle  62 
reste  dans  le  disque  63  définissant  la  zone  dans  la- 
quelle  le  ROS  est  inférieur  à  2. 

On  obtient  ainsi  une  bande  passante  très  élargie 
(fi  -  U)  I  fo.  valant  par  exemple  1  0  %. 

La  figure  7  présente  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  dans  lequel  l'un  des  brins  d'anten- 
ne  est  court-circuité  à  ses  deux  extrémités.  La  struc- 
ture  générale  de  cette  antenne  est  similaire  à  celle  de 
la  figure  3,  en  ce  qui  concerne  la  forme  des  éléments 
horizontal  33  et  vertical  35.  Elle  n'est  donc  pas  décrite 
à  nouveau. 

La  différence  fondamentale  avec  le  premier 
mode  de  réalisation  est  que  le  brin  72  n'est  plus  ou- 
vert  à  sa  seconde  extrémité  313,  mais  court-circuité 
par  un  élément  vertical  de  court-circuit  71  reliant  cet- 
te  extrémité  313  au  blindage  du  boîtier  32. 

Ce  brin  72  ne  joue  donc  plus  le  rôle  d'élément  ré- 
sonant,  mais  le  rôle  d'un  "stub"  (ou  tronçon)  court- 
circuit,  qui  joue  le  rôle  de  circuit  d'adaptation,  permet- 
tant  d'élargir  la  bande  sur  laquelle  l'impédance  d'en- 
trée  globale  de  l'antenne  reste  voisine  de  l'impédan- 
ce  du  coaxial  d'excitation.  Eventuellement,  plusieurs 
stubs  peuvent  être  réalisés.  De  même,  si  l'antenne 
comprend  au  moins  trois  brins,  les  modes  de  réalisa- 
tion  des  figures  3  et  7  peuvent  être  combinés. 

La  figure  8  présente  le  diagramme  de  Smith  por- 
tant  la  courbe  d'impédance  81  correspondant  au  brin 
résonant  38.  La  bande  passante  correspondante  (f2- 
fi)  /  f0  est  toujours  de  l'ordre  de  2  à  4  %. 

Le  diagramme  de  Smith  de  la  figure  9  présente 
quant  à  lui  l'impédance  91  du  "stub"  court-circuit  72. 
Cette  courbe  91  est  sensiblement  symétrique  à  la 
courbe  81  de  la  figure  8. 

La  combinaison  des  deux  brins  37  et  38  permet 
d'obtenir  la  courbe  d'impédance  101  de  la  figure  10. 
Cette  courbe  101  présente  une  boucle  de  résonance 
102  qui  reste  dans  le  disque  103  de  ROS  inférieur  à 
2.  En  conséquence,  la  bande  passante  résultante  (f4 
-  f3)  /  f0  est  à  nouveau  élargie,  et  par  exemple  de  l'or- 
dre  de  10  %. 

Il  est  donc  à  noter  que,  du  point  de  vue  de  la  lar- 
geur  de  bande,  on  obtient  des  résultats  similaires 
avec  les  deux  premiers  modes  de  réalisation  décrits. 

La  figure  11  présente  un  troisième  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention.  Il  s'agit  en  fait  d'une  générali- 
sation  de  l'antenne  des  figures  3  et  7,  dans  lesquelles 
les  secondes  extrémités  des  brins  ne  sont  ni  ouver- 
tes,  ni  court-circuitées,  mais  reliées  à  la  masse  à 
l'aide  de  capacités. 

Ainsi,  l'antenne  111  comprend  un  premier  brin 
112,  relié  à  la  masse  113  par  une  capacité  114,  et  un 
second  brin  115  relié  à  la  masse  par  une  capacité  116. 
Ces  capacités  114  et  116  permettent  de  faire  varier  la 

longueur  équivalente  des  brins  (qui  n'est  donc  plus  fi- 
gée  à  XI4).  Cela  permet  un  réglage  fin  de  la  fréquence 
d'accord. 

5  Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  brins  d'antenne 
peuvent  avoir  la  même  longueur  physique,  la  lon- 
gueur  équivalente  étant  modifiée  par  les  capacités.  Il 
estànoter,  par  ailleurs,  qu'il  n'est  pas  obligatoire  que 
tous  les  brins  soient  associés  à  une  capacité.  Cer- 

10  tains  d'entre  eux  peuvent  être  ouverts  ou  court- 
circuités. 

Préférentiellement,  au  moins  certaines  des  capa- 
cités  114  et  116  sont  ajustables  (ce  sont  par  exemple 
des  varactors,  ou  plusieurs  capacités  en  parallèle 

15  susceptibles  d'être  sélectionnées  indépendamment), 
et  contrôlées  (118)  par  un  circuit  électronique  de 
commande  117  placé  dans  le  boîtier  32.  Il  est  ainsi 
possible  de  faire  varier  à  tout  instant  et  quasi  instan- 
tanément  la  bande  passante  de  l'antenne  111.  Cela 

20  permet  de  faire  fonctionner  la  même  antenne  physi- 
que  dans  plusieurs  bandes  de  fréquence,  sélective- 
ment. 

Par  exemple,  cette  antenne  111  permet  un  fonc- 
tionnement  en  alternat  dans  une  bande  d'émission 

25  (correspondant  à  une  fréquence  d'émission)  et  dans 
une  bande  de  réception  (correspondant  à  une  fré- 
quence  de  réception).  Le  dispositif  équipé  de  cette 
antenne  peut  donc  fonctionner  en  "half  duplex". 

A  titre  d'exemple  détaillé,  on  donne  notamment 
30  la  description  géométrique  exacte  d'une  antenne  se- 

lon  l'invention.  Ce  mode  de  réalisation  correspond  au 
meilleur  mode  actuellement  développé.  Toutefois, 
comme  on  le  verra  par  la  suite,  les  résultats  sont  en- 
core  perfectibles.  La  figure  12  présente,  en  vue  de 

35  dessus,  l'élément  horizontal  d'une  antenne  telle  qu'il- 
lustrée  en  figure  7. 

Ce  mode  de  réalisation  a  pour  objectif  de  fonc- 
tionner  dans  la  bande  nominale  de  fréquence  2,4 
GHz  -  2,5  GHz. 

40  Les  dimensions  retenues  pour  l'élément  horizon- 
tal  sont  : 

-  largeur  :  I  =  1  5  mm  ; 
-  longueur  du  brin  le  plus  long  122  :  11  =  30  mm  ; 
-  longueur  du  brin  le  plus  court  123  :  12  =  27 

45  mm  ; 
-  largeur  de  la  base  124  :  s  =  4  mm  ; 
-  largeur  des  brins  122  et  123  :  w1  =  w2  =  6  mm. 
La  hauteur  de  l'élément  vertical  est  :  h  =  5  mm. 
L'emplacement  121  de  connexion  du  câble 

50  coaxial  est  éloigné  de  d  =  5  mm  de  l'élément  vertical, 
pour  obtenir  une  impédance  d'entrée  de  50  Ohms. 

Cette  impédance  peut  être  modifiée  entre  10  et 
200  Ohms,  en  modifiant  cette  distance  d. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  brin  le  plus  long 
55  122  est  ouvert  à  sa  seconde  extrémité  125,  et  le  brin 

le  plus  court  123  est  court-circuité  à  sa  seconde  ex- 
trémité  126. 

La  figure  13  présente  la  courbe  131  d'adaptation 
de  cette  antenne,  c'est-à-dire  la  courbe  du  R.O.S  (en 
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ordonnée)  en  fonction  de  la  fréquence  (en  abscisse). 
Ainsi  que  le  montre  les  marqueurs  132  et  133,  le 

R.O.S  est  inférieur  à  2  entre  2,37  GHz  et  2,55  GHz. 
Cela  correspond  à  une  bande  passante  de  l'ordre  de 
8  %,  ce  qui  est  très  supérieur  aux  bandes  passantes 
obtenues  avec  les  antennes  de  l'art  antérieur. 

Par  ailleurs,  sur  la  bande  de  travail,  c'est-à-dire 
entre  2,4  GHz  (marqueur  134)  et  2,5  GHz  (marqueur 
135),  le  R.O.S  est  inférieur  à  1,6. 

Le  diagramme  de  Smith  de  la  figure  14  présente 
la  courbe  d'impédance  141  de  l'antenne  de  la  figure 
12,  entre  2  GHz  et  3  GHz.  Les  marqueurs  142  et  143 
délimitent  la  zone  de  travail  de  l'antenne  (2,4  -  2,5 
GHz). 

Cette  courbe  montre  que  cette  antenne  n'est  pas 
encore  complètement  optimisée,  et  qu'un  meilleur 
centrage  de  la  courbe  141  par  rapport  à  l'abaque 
amènerait  des  performances  meilleures. 

L'invention  concerne  également  tout  appareil 
d'émission  et/ou  de  réception  de  signaux  hyperfré- 
quences  équipés  d'une  antenne  selon  l'invention,  tel 
qu'illustré  par  exemple  par  le  boîtier  32  des  figures  3, 
7  et  11.  Eventuellement,  un  tel  appareil  peut 
comprendre  plusieurs  antennes,  et  en  particulier  une 
antenne  d'émission  et  une  antenne  de  réception. 

Revendications 

1.  Antenne  d'émission  et/ou  de  réception  de  si- 
gnaux  hyperfréquences,  comprenant  un  élément 
(33)  sensiblement  plan,  dit  élément  horizontal,  et 
un  élément  (35)  de  court-circuit  sensiblement 
perpendiculaire  audit  élément  horizontal  (33),  dit 
élément  vertical,  ledit  élément  vertical  (35) 
connectant  une  première  extrémité  (34)  dudit  élé- 
ment  horizontal  (33)  à  la  masse  électrique  d'une 
unité  de  traitement, 
lesdits  signaux  hyperfréquences  étant  véhiculés 
entre  ladite  unité  de  traitement  et  ledit  élément 
horizontal  (33)  par  un  câble  coaxial  (311)  connec- 
té  audit  élément  horizontal  (33),  caractérisée  en 
ce  que  ledit  élément  horizontal  (33)  comprend  : 

-  une  surface  intermédiaire  (36)  sensible- 
ment  rectangulaire,  dont  une  première  ex- 
trémité  correspond  à  ladite  première  extré- 
mité  (34)  dudit  élément  horizontal  (33)  ;  et 

-  au  moins  deux  brins  (37,38;72;112,115; 
122,123)  sensiblement  parallèles  entre  eux 
et  sensiblement  perpendiculaires  audit  élé- 
ment  vertical,  la  seconde  extrémité  de  ladi- 
te  surface  intermédiaire  (36)  correspon- 
dant  à  une  première  extrémité  (313,314)  de 
chacun  desdits  brins  (37,  38). 

2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  brins  (37,38)  sont  de  forme  sensi- 
blement  rectangulaire. 

3.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  brins 
(37,38)  ont  des  longueurs  différentes. 

5 
4.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  brins 
(37,38)  ont  des  largeurs  sensiblement  identi- 
ques. 

10 
5.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chacun  des- 
dits  brins  (37,38)  est  ouvert  à  son  extrémité 
(313,314)  la  plus  éloignée  de  ladite  première  ex- 

15  trémité  (34)  dudit  élément  horizontal  (33). 

6.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité 
(31  3)  la  plus  éloignée  de  ladite  première  extrémi- 

20  té  (34)  dudit  élément  horizontal  (33)  d'au  moins 
un  desdits  brins  (72)  est  connectée  à  la  masse 
électrique  de  ladite  unité  de  traitement,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  élément  (71)  de  court-circuit 
supplémentaire. 

25 
7.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  la 
plus  éloignée  de  ladite  première  extrémité  dudit 
élément  horizontal  d'au  moins  un  desdits  brins 

30  (112,115)  est  reliée  à  la  masse  électrique  de  la- 
dite  unité  de  traitement,  par  l'intermédiaire  d'une 
capacité  (114,116). 

8.  Antenne  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en 
35  ce  que  l'extrémité  la  plus  éloignée  de  ladite  pre- 

mière  extrémité  dudit  élément  horizontal  de  cha- 
cun  desdits  brins  (112,115)  est  reliée  à  la  masse 
électrique  de  ladite  unité  de  traitement,  par  l'in- 
termédiaire  d'une  capacité  (114,116). 

40 
9.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  7  et  8,  caractérisée  en  ce  que  ladite  capa- 
cité  (114,116)  est  ajustable,  et  en  ce  que  ladite 
unité  de  traitement  comprend  des  moyens  (117) 

45  de  contrôle  de  la  valeur  de  ladite  capacité  ajus- 
table. 

10.  Antenne  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  capacité  ajustable  (114,116)  peut 

50  prendre  au  moins  deux  valeurs  distinctes,  une 
première  valeur  correspondant  au  fonctionne- 
ment  de  ladite  antenne  à  une  fréquence  d'émis- 
sion  de  signaux  hyperfréquences  et  une  seconde 
valeur  correspondant  au  fonctionnement  de  lad  i- 

55  te  antenne  à  une  fréquence  de  réception  de  si- 
gnaux  hyperfréquences. 

11.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  ledit  câble 

7 



13 EP  0  604  338  A1 14 

coaxial  (311)  présente  une  impédance  sensible- 
ment  comprise  entre  10  Ohms  à  200  Ohms. 

12.  Antenne  selon  la  revendication  11,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  impédance  est  sensiblement 
égale  à  50  Ohms. 

13.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisée  en  ce  que  la  largeur  (1) 
de  ladite  première  extrémité  dudit  élément  hori- 
zontal  (33)  est  sensiblement  égale  à  XI8,  X  étant 
la  longueur  d'onde  desdits  signaux  hyperfré- 
quences. 

14.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  13,  caractérisée  en  ce  que  la  longueur 
maximale  (11)  dudit  élément  horizontal  (33), 
correspondant  à  la  distance  entre  ladite  première 
extrémité  (34)  dudit  élément  horizontal  (33)  et 
l'extrémité  (313)  la  plus  éloignée  de  ladite  pre- 
mière  extrémité  (34)  dudit  élément  horizontal  (33) 
du  brin  le  plus  long  (37)  est  sensiblement  égale  à 
XI4,  X  étant  la  longueur  d'onde  desdits  signaux 
hyperfréquences. 

15.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisée  en  ce  que  la  hauteur  (h) 
dudit  élément  vertical  (35),  correspondant  à  la 
distance  entre  ladite  première  extrémité  (34)  du- 
dit  élément  horizontal  (33)  et  ladite  masse  élec- 
trique  est  sensiblement  égale  à  XI25,  X  étant  la 
longueur  d'onde  desdits  signaux  hyperfréquen- 
ces. 

16.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  15,  caractérisée  en  ce  que  la  largeur 
(w1,  w2)  d'au  moins  un  desdits  brins  (37,38)  est 
sensiblement  égale  à  XI20,  X  étant  la  longueur 
d'onde  desdits  signaux  hyperfréquences. 

17.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  16,  caractérisée  en  ce  que  la  longueur 
d'onde  X  desdits  signaux  hyperfréquences  est 
comprise  entre  100  et  200  mm. 

18.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  17,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
deux  brins  (37,38). 

19.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  18,  caractérisé  en  ce  qu'elle  est  implan- 
tée  sur  un  boîtier  (32)  contenant  ladite  unité  de 
traitement,  ladite  masse  électrique  correspon- 
dant  au  blindage  électromagnétique  dudit  boîtier 
(32). 

20.  Antenne  selon  la  revendication  19,  caractérisée 
en  ce  qu'au  moins  une  partie  dudit  élément  ver- 

tical  (35)  et  ledit  élément  horizontal  (33)  sont  for- 
més  dans  une  même  bande  d'un  matériau 
conducteur. 

5 
21.  Dispositif  d'émission  et/ou  de  réception  de  si- 

gnaux  hyperfréquences,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  une  antenne  (31,111)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  20. 
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